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Chambre des Rep1·ésentans. 

Si~AN(.m DU 2 MAI 18:39. 

EXPOSÉ DES bIOTIFS pdscntés a l'appui d'u/n, projet de loi relatif a la 
1Yfynlu1·ùation d'un on!dit de fr. 1571064 10 es, impuM su?' le Budget de [a, 
Guerre., p01w l'eœcwcùJe 1835., et dont on demande le tramsfert au. Budget 
de 1838. 

MESSIEURS' 

Un projet de loi relatif à l'obtention d'un crédit de fr. HS7 1064 10 es, ap 
plicable au paiement de dépenses arriérées remontant à 1831 et années anté 
rieures, fut présenté à la Chambre pendant l'année 1836; le rapport en fut fait 
seulement en 1837, et la loi ne fut adoptée qu'en 1838. 

Dans ce projet, on avait demandé que le crédit fù] imputé sur le Budget de 
l'exercice 1835, parce q11 'à l'époque de la présentation du travail 1 cette im 
puta lion n'offrait aucun inconvénient; mais le temps pendant lequel le projet 
est resté à la Chambre a été cause que le Budget de 1835 s'est trouvé clos lors 
du vote de la loi, circonstance dont on ne s'est aperçu qu'après ce même vote. 
Toutefois, afin de ne pas laisser plus long-temps en souffrance la liquidation 

de créances dont la Législature elle-même venait de reconnaître la validité, on 
convint avec Mr le Ministre des Finances et la Cour des Comptes que le crédit 
voté serait considéré comme ouvert à un chapitre à ajouter, sous le n° 9, au 
Budget de 1838. 

C'est pour régnlariser cet objet que le nouveau projet de loi ci-joint est sou 
mis aux Chambres. 

Le JJ1int"st,re de la Guerre; 

WILLMAR. 



( 2 ) 

PllOJl~T DE LOI. 

De l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

NOUS AVONS AIU\ tTÉ ET ARRÊTONS : 

Notre Ministre de la Guerre est chargé de préscuter aux 
Chambres, en Notre nom, le projet de loi dont la teue ur 
suit : 

Vu la loi du 24 mai 18:38, n° 194, ouvrant au Départe 
ment de la f;uerre un crédit de cent cinquante-sept mille 
soixante-quatre francs dix centùnes , applicable au paiement 
des dépenses de 1813 l et années antérieures, qui restent ù 
liquider, et. portant que cc crédit formera le chapitre VIII du 
Budget du Département de fa Guerre ponr l'exercice 1835; 

Considérant qu'à l'époque de l'adoption de la loi précitée, 
ce dernier Budget était clos, et que dès lors on n'y pouvait 
plus ajouter le chapitre ci-dessus mentionué; 

.Nous avons, de cornmnn accord avec les Chambres , 
clécrété et Nous ordonnons ce qui suit : 

Am'ICLE UNIQUE. 

Un crédit de la somme de cent cinquante-sept mille soixante 
quatre francs dix centimes (fr. 157,064 10 c'), destiné à 
l'apurement des créances comprises clans la loi dn 24 mai 
18.'38, n° 194, est ouvert au Budget du Département de la 
Guerre, pour l'exercice 1838, et en formera l<' chapitre IX. 

Mandonsetordonuons, e~. 

Bruxel les , le 30 avril 1839. 

PAR LE Ho1 

Le l11ùtistre de l« Guerre, 

WTLLMAH.. 


